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Séance publique du lundi 13 novembre 2023

Présents : Avec voix délibérative :

GOFFIN Philippe, Député-Bourgmestre, Président

MATERNE Alain, EL MOKHTARI Yakhlef, TOMBEUR Myriam, Echevins

BRILLON Jean-François, ORY Vinciane, LEONARD Hervé, VANDERSHELDEN Catherine,

SUCHY Annelise, SQUELIN Benoit, CORBESIER Joëlle, COLLIN Yves, TONG Emile,

Conseillers Communaux

VAES Viviane, Directrice Générale ff.

LE CONSEIL,

1. Procès-verbal de la dernière séance

Le Conseil

APPROUVE à l'unanimité

le procès-verbal de la séance du 18 octobre 2023.

2. Acquisition d'une parcelle au cimetière de Crisnée

Vu le CDLD notamment l'article L1122-30 ;

Vu la circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d'immeubles ou acquisitions d'immeubles par
les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu'à l'octroi de droit d'emphytéose ou de droit de
superficie et rapport d'estimation ;

Considérant que cette parcelle, sur laquelle est placé un caveau en parfait état, se situe sur l'ancien
cimetière de Crisnée et que ses propriétaires ont émis le souhait de la vendre à la commune de
Crisnée;

Considérant que cette parcelle est cadastrée 1ère Div/Crisnée, Section A 431B d'une contenance de 20
ca

Considérant que cette acquisition est déclarée d'utilité publique ;

Considérant que la destination finale de cet achat est la création d'un ossuaire ;

Considérant qu'il y a lieu de recourir à l'acquisition amiable desdites parcelles pour un prix maximum
de 100 €/m² ;

Considérant que le crédit permettant ces acquisitions sera inscrit au budget extraordinaire de
l'exercice 2024, article 878/721-54 (n° de projet 20240001);

Considérant qu'il est convenu de recourir à l'office des notaires Wera et Coeme pour procéder aux
dites acquisitions, selon barème officiel ;
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Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE par 9 voix pour et 1 abstention(s) ( TONG Emile )

Article 1er : DE MARQUER son accord sur le principe de l'acquisition amiable de la parcelle citée.

Article 2 : DE CHARGER le Collège communal de l'exécution de la présente décision

3. Taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques - Exercice 2024

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la
Charte ;

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469 ;

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales
et non fiscales ;
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l'article L.1122-30 et
l'article L3122-2,7° selon lequel la délibération communale relative à la taxe additionnelle à l'impôt
des personnes physiques fait à présent l'objet de la tutelle générale d'annulation avec transmission
obligatoire ;

Vu la Circulaire du 8 juin 2023 relative à l'établissement des règlements fiscaux y compris de ceux
relatifs aux taxes additionnelles ;

Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 20 juillet 2023 relative
à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l'exception des
communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l'année
2024 ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de
service public ;
 
Considérant qu'en application de l'article CDLD L1124-40 §1 3° du CDLD, l'avis de la Directrice
financière a été demandé ;
 
Que celle-ci a accusé réception du projet de règlement ainsi que du dossier y afférent en date du 18
octobre 2023 ;
 
Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 20 octobre 2023 , joint en annexe ;
 
Sur proposition du Collège communal ;
 
PAR CES MOTIFS :
 
Après en avoir délibéré et à :

ARRETE par 8 voix pour et 2 abstention(s) ( COLLIN Yves, TONG Emile )
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ARTICLE 1er : Il est établi, pour l'exercice 2024, une taxe additionnelle communale à l'impôt des
personnes physique à charge des habitants du royaume qui sont imposables dans la Commune au 1er
janvier de l'année donnant son nom à cet exercice.
 
Article 2 : La taxe est fixée à 8,00 % de la partie calculée conformément à l'article 466 du Code des
Impôts sur les revenus, de l'impôt des personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice.

L'établissement et la perception de la présente taxe communale s'effectueront par les soins de
l'Administration des Contributions directes, comme il est stipulé à l'article 469 du Code des impôts
sur les revenus 1992.

Article 3 : Le recouvrement de cette taxe sera effectué par l'Administration des contributions directes,
comme le prescrit le Code des Impôts sur les Revenus et le Code du recouvrement amiable et forcé
des créances fiscales et non fiscales.

Article 4 : Règlement Général de Protection des Données (RGPD)
Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement

se fera suivant les règles suivantes :

• Responsable de traitement : la commune de Crisnée ;

• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

• Catégorie de données : données d'identification ;

• Durée de conservation : la commune s'engage à conserver les données pour un délai de

maximum 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'État ;

• Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de de la taxe ;

Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou

en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à

des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 5 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle
générale d'annulation à transmission obligatoire conformément à l'article L3122-2 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation.

Article 6 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux
articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

4. Taxes sur les centimes additionnels au précompte immobilier - Exercice 2024

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;

Vu le Code des impôts sur les revenus 92, les articles 464,1° et 249 à 256 ;

Vu le décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de
taxes régionales wallonnes ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la
Charte ;
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 et l'article
L3122-2,7° selon lequel la délibération communale relative aux centimes additionnels au précompte
immobilier fait à présent l'objet de la tutelle générale d'annulation avec transmission obligatoire ;

Vu le décret du 17 décembre 2020 portant les adaptations législatives en vue de la reprise du service
du précompte immobilier par la Région wallonne ;

Vu la Circulaire du 8 juin 2022 relative à l'établissement des règlements fiscaux y compris de ceux
relatifs aux taxes additionnelles ;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 20 juillet 2023 relative à l'élaboration des
budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l'exception des communes et des CPAS
relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l'année 2024 ;

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa
mission de service public ;

Considérant qu'en application de l'article CDLD L1124-40 §1 3° du CDLD, l'avis de la Directrice
financière. a été demandé ;
 
Que celle-ci a accusé réception du projet de règlement ainsi que du dossier y afférent en date du 18
octobre 2023 ;
 
Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 20 octobre 2023 ;
 
Sur proposition du collège communal,

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 8 voix pour et 2 abstention(s) ( COLLIN Yves, TONG Emile )

Article 1er – Il est établi, pour l'exercice 2024, 2650 centimes additionnels communaux au précompte
immobilier.

Article 2 – Le recouvrement de cette taxe sera effectué par le Service Public de Wallonie, comme le
prescrit le décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en
matière de taxes régionales wallonnes.

Article 3 – Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle
générale d'annulation à transmission obligatoire conformément à l'article L3122-2 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation.

Article 4 - Règlement Général de Protection des Données (RGPD)
Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement

se fera suivant les règles suivantes :

• Responsable de traitement : la commune de Crisnée ;

• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

• Catégorie de données : données d'identification ;

• Durée de conservation : la commune s'engage à conserver les données pour un délai de

maximum 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'État ;

• Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de de la taxe ;
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Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou

en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à

des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 5 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux
articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

5. Taux de couverture des coûts en matière de déchets ménagers.

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, tel que modifié ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité
usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ;

Attendu que l'estimation du taux de couverture du coût-vérité pour 2024 est de 104 % ;

ARRETE par 8 voix pour et 2 abstention(s) ( COLLIN Yves, TONG Emile )

Le taux de couverture des coûts en matière de déchets ménagers à 104 %.

6. Taxe communale sur l‘enlèvement des déchets ménagers et assimilés par conteneur à puce - Exercice
2024

Yves Collin encourage le Collège à mener une réflexion afin d'encourager les habitants à mieux trier

et ainsi diminuer le cout du traitement des déchets. I; propose 2 pistes, soit diminuer les fréquences

de ramassage soit l'utilisation de sacs plastiques moins chers.

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)

portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la

Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et ses arrêtés d'exécution ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de

recouvrement de taxes communales ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité

usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ;

Vu la circulaire du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de l'arrêté du Gouvernement

wallon du 5 mars 2008 susvisé ;

Vu la circulaire du 21 août 2023 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région

Wallonne et aux recommandations fiscales pour l'année 2024 ;

Attendu qu'un moyen efficace pour obtenir une diminution sensible de la quantité des immondices

est une taxation qui tienne compte des efforts fournis par chaque ménage pour diminuer sa
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production de déchets ;

Attendu que des frais fixes de collecte, toujours plus importants, doivent être pris en charge

indépendamment de la quantité des déchets produits ;

Vu la communication du dossier au Directeur financier le 31 octobre 2023 conformément à l'article L

1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 31 octobre 2023 ;

Vu que la Commune ne pourra plus bénéficier de subventions régionales en matière de prévention et

de gestion de déchets si elle n'applique pas une politique de « coût-vérité » ;

Vu le taux de couverture de 104 % des couts en matière de déchets ménagers arrêté par décision du

Conseil précédemment ;

Vu la jurisprudence du Conseil d'Etat et de la Cour constitutionnelle en matière de solidarité dans les

règlements fiscaux ;

Attendu que les communes ont la possibilité d'établir, en vertu de leur autonomie, une solidarité

entre redevables d'une taxe lorsqu'il existe une communauté d'intérêts entre ces redevables (C.E., 27

novembre 2008, n“ 188.250) ;

Considérant que l'ensemble des membres d'un même ménage profite de façon similaire du service

de gestion des déchets mis en place par la commune ;

Considérant qu'il convient donc de rendre l'ensemble des membres d'un même ménage responsable

solidairement du paiement de la taxe ;

Attendu que l'attestation CVD est envoyée à l'office wallon des déchets ;

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 8 voix pour et 2 abstention(s) ( COLLIN Yves, TONG Emile )

Article 1 : il est établi, pour l'exercice 2024, une taxe communale sur l'enlèvement des déchets

ménagers y assimilés par conteneur muni d'une puce électronique d'identification

Article 2 : La taxe annuelle est fixée comme suit:

- 0,30 € le kilo de déchets ménagers résiduels

- 0,10 € le kilo de déchets organiques

A partir de la quatrième levée, il sera, en outre également dû une taxe forfaitaire de 1,50 € par

vidange de conteneur qu'elle soit simple ou double.

Article 3 :

La taxe est due solidairement par les membres de tout ménage inscrit au 1er janvier et/ou au cours

de l'exercice au registre de la population ou recensé comme second résident et qui utilise le service
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de collecte des déchets ménagers par conteneur muni d'une puce électronique. La taxe est enrôlée

au nom du chef de ménage.

La taxe est également due par toute personne physique ou morale ou solidairement par les membres

de toute association, exerçant sur le territoire de la Ville une activité à caractère lucratif ou non et qui

utilisent le service de collecte des déchets ménagers assimilés par conteneur muni d'une puce

électronique.

En cas de déménagement, de décès ou toute autre modification d'occupation du lieu de production

de déchets ménagers, le chef de ménage ou son représentant doit le déclarer à l'administration

communale. Il est tenu d'y déposer le conteneur contre reçu afin de faire rectifier son identification

électronique par le service compétent.

Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'envoi de

l'avertissement extrait de rôle.

En cas de non-paiement à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du CDLD, une sommation

de paye sera envoyé au contribuable. Cette sommation se fera par courrier recommandé et les frais

postaux seront à charge du redevable. Ces frais seront recouvrés avec le principal.

Article 5 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l'Arrêté

Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des

bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale

ainsi que de la loi du 13 avril 2019 instaurant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances

fiscales et non fiscales (CRAF).

Article 6 : La taxe est payable dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.

Article 7 : Le redevable (y compris le codébiteur) peut introduire une réclamation auprès du Collège

communal dans un délai de six mois à partir du troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de

l'avertissement-extrait de rôle. Pour être recevable, cette réclamation doit être adressée par écrit

devant le Collège communal, datée et signée par le réclamant ou par son représentant.

La réclamation doit mentionner :

* les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel l'imposition est établie

* et l'objet de la réclamation avec un exposé des faits et moyens.

Le Collège communal ou l'organe qu'il désigne spécialement à cet effet accuse réception dans les 8

jours de l'envoi de la réclamation.

La réclamation peut également être remise au Collège communal ou l'organe qu'il désigne

spécialement à cet effet, contre accusé de réception.

Quant aux erreurs matérielles provenant de double emploi, erreurs de chiffres, etc. le contribuable

peut en demander le redressement au Collège communal conformément à l'article 376 CIR92
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Article 8 : Règlement Général de Protection des Données (RGPD)

Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement

se fera suivant les règles suivantes :

• Responsable de traitement : la commune de Crisnée;

• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

• Catégorie de données : données d'identification ;

• Durée de conservation : la commune s'engage à conserver les données pour un délai de

maximum 30 ans et à

les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'État ;

• Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de de la taxe ;

Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou

en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à

des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 9 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon pour l'exercice de la
tutelle spéciale d'approbation conformément à l'article L3131-1 du Code de la démocratie locale et
de la décentralisation.

Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités
publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation.

7. Taxe environnementale pour le traitement des déchets ménagers et assimilés - Exercice 2024.

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)

portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la

Charte ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 ;

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et ses arrêtés d'exécution ;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de

recouvrement de taxes communales ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité

usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ;

Vu la circulaire du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de l'arrêté du Gouvernement

wallon du 5 mars 2008 susvisé ;

Vu la circulaire du 21 août 2023 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région

Wallonne et aux recommandations fiscales pour l'année 2024 ;

Attendu qu'un moyen efficace pour obtenir une diminution sensible de la quantité des immondices

est une taxation qui tienne compte des efforts fournis par chaque ménage pour diminuer sa
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production de déchets ;

Attendu que des frais fixes de collecte, toujours plus importants, doivent être pris en charge

indépendamment de la quantité des déchets produits ;

Vu la communication du dossier au Directeur financier le 31 octobre 2023 conformément à l'article L

1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ;

Vu l'avis rendu par le Directeur financier le 31 octobre 2023 ;

Vu que la Commune ne pourra plus bénéficier de subventions régionales en matière de prévention et

de gestion de déchets si elle n'applique pas une politique de «coût-vérité» ;

Vu le taux de couverture de 104 % des couts en matière de déchets ménagers arrêté par décision du

Conseil précédemment ;

Vu la jurisprudence du Conseil d'Etat et de la Cour constitutionnelle en matière de solidarité dans les

règlements fiscaux ;

Attendu que les communes ont la possibilité d'établir, en vertu de leur autonomie, une solidarité

entre redevables d'une taxe lorsqu'il existe une communauté d'intérêts entre ces redevables (C.E., 27

novembre 2008, n“ 188.250) ;

Considérant que l'ensemble des membres d'un même ménage profite de façon similaire du service

de gestion des déchets mis en place par la commune ;

Considérant qu'il convient donc de rendre l'ensemble des membres d'un même ménage responsable

solidairement du paiement de la taxe ;

Attendu que l'attestation CVD est envoyée à l'office wallon des déchets ;

Vu la situation financière de la commune ;

Sur proposition du Collège communal,

Après en avoir délibéré,

ARRETE par 8 voix pour et 2 abstention(s) ( COLLIN Yves, TONG Emile )

Article 1 : Il est instauré, pour l'exercice 2024, une taxe communale forfaitaire sur le traitement des

déchets ménagers et assimilés.

Article 2 :

La taxe est due solidairement par tous les membres de tout ménage inscrit au registre de de la

population au 1er janvier de l'exercice d'imposition ou recensé comme second résident.

Par ménage, on entend soit une personne vivant seule, soit la réunion de plusieurs personnes ayant

une vie commune. La taxe est enrôlée au nom du chef de ménage.

La taxe est également due pour chaque lieu d'activité desservi par le service de collecte, par toute

personne physique ou morale ou, solidairement et indivisiblement par les membres de toute
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association exerçant sur le territoire de la commune, au 1er janvier de l'exercice d'imposition, une

activité de quelque nature qu'elle soit, lucrative ou non.

Lorsqu'une personne physique exerce son activité dans un lieu qu'elle occupe également à titre de

résidence, la taxe n'est due qu'une seule fois.

Article 3 : La taxe est fixée à 105 euros.

Cette taxe couvre les services de gestion des déchets et comprend :

- La collecte des PMC et des cartons toutes les deux semaines ;

- L'accès au réseau de recyparcs et aux bulles à verre ;

- Trois vidanges de conteneur qu'elles soient simple ou double.

Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'envoi de

l'avertissement extrait de rôle.

En cas de non-paiement à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du CDLD, une sommation

de payer sera envoyé au contribuable. Cette se fera par courrier recommandé et les frais postaux

seront à charge du redevable. Ces frais seront recouvrés avec le principal.

Article 5 : Est exonérée de la taxe tout ménage composé d'une seule personne placée dans un

établissement de soin (par ex : une maison de repos) au 1er janvier de l'exercice d'imposition, sur base

d'une attestation de l'établissement.

Article 6 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l'Arrêté

Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des

bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale

ainsi que de la loi du 13 avril 2019 instaurant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances

fiscales et non fiscales (CRAF).

Article 7 : le redevable (y compris le codébiteur) peut introduire une réclamation auprès du Collège

communal dans un délai de six mois à partir du troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de

l'avertissement-extrait de rôle. Pour être recevable, cette réclamation doit être introduite par écrit

devant le Collège communal. Elle doit être datée et signée par le réclamant ou par son représentant.

La réclamation doit mentionner :

* les noms, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel l'imposition est établie

* et l'objet de la réclamation avec un exposé des faits et moyens.

Le Collège communal ou l'organe qu'il désigne spécialement à cet effet accuse réception dans les 8

jours de l'envoi de la réclamation.

La réclamation peut également être remise au Collège communal ou à l'organe qu'il désigne

spécialement à cet effet, contre accusé de réception.

Quant aux erreurs matérielles provenant de double emploi, erreurs de chiffres, etc. le contribuable

peut en demander le redressement au Collège communal conformément à l'article 376 CIR 92.
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Article 8 : Règlement Général de Protection des Données (RGPD)

Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement

se fera suivant les règles suivantes :

• Responsable de traitement : la commune de Crisnée;

• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ;

• Catégorie de données : données d'identification ;

• Durée de conservation : la commune s'engage à conserver les données pour un délai de

maximum 30 ans et à

les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'État ;

• Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de de la taxe ;

Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou

en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du code des impôts sur les revenus, ou à

des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 9 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon pour l'exercice de la

tutelle spéciale d'approbation conformément à l'article L3131-1 du Code de la Démocratie Locale et

de la Décentralisation.

Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités

publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la

Décentralisation.

8. Taxe communale sur la force motrice 2024-2025.

Vu les articles 41, 162 et 170, §4 de la Constitution qui consacre l'autonomie fiscale des communes ;
 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale du 15 octobre 1985, notamment
l'article 9 §1 de ladite Charte ;

Vu le décret-programme du 23 février 2006 relatif aux “Actions prioritaires pour l'Avenir wallon”;

Vu la nouvelle loi communale, notamment l'article 117, alinéa 1er ;
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment
l'article L1122-30 (CDLD) ;
 
Vu les articles L3321-1 à L 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, relatifs
à l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales (CDLD) ;
 
Vu la loi du 30 décembre 1970 relative à l'expansion économique ;
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de
recouvrement de taxes communales ;
 
Vu les dispositions des codes judiciaire et civil relatives aux procédures de recouvrement ;
 



12

Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 20 juillet 2023 relative
à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l'exception des
communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l'année
2024 ;
 
Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa
mission de service public ;
 
Considérant que la règle constitutionnelle de l'égalité devant la loi et son application que constitue
celle de l'égalité devant l'impôt n'exclut nullement qu'un régime fiscal différent soit établi à l'égard de
certaines catégories de biens ou de personnes, lorsque le critère de différenciation est susceptible de
justification objective et raisonnable ;
 
Considérant, néanmoins, qu'il serait souhaitable de ne pas pénaliser outre mesure les services publics
(bien affectés totalement aux utilités publiques) et qu'il conviendrait dans leur cas de prévoir une
possibilité de réduction des taxes à réclamer ;
 
Vu la situation financière de la commune ;
 
Considérant que l'avis de la Directrice financière est sollicité dans le cadre de l'application de l'article
L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;
 
Considérant que cette dernière a accusé réception du projet de règlement ainsi que du dossier y
afférent en date du 23 octobre 2023 ;
 
Vu l'avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 25 octobre 2023 ;
 
Sur proposition de Collège communal ;
 
Après en avoir délibéré,

ARRETE par 8 voix pour et 2 abstention(s) ( COLLIN Yves, TONG Emile )

I. DURÉE – ASSIETTE DE L'IMPÔT – REDEVABLE

Article 1 : il est établi, au profit de la Commune de Crisnée, pour les exercices 2024 à 2025, à charge
de toute personne physique ou morale, ou solidairement, par les membres de toute association
exerçant au cours de l'année qui précède celle qui donne son nom à l'exercice d'imposition, une
profession indépendante ou libérale ayant une activité commerciale, industrielle, agricole, financière,
artisanale ou de service sur le territoire de la Commune, une taxe sur les moteurs quel que soit le
fluide ou la source d'énergie qui les actionnent,

Article 2 : le taux de la taxe est fixé à 4,96 € par kilowatt. Toute fraction de kilowatt sera arrondie au
kilowatt supérieur. Les entreprises disposant d'une force motrice totale de moins de 10 kilowatts sont
exonérées de la taxe.

Article 3 : la taxe est due pour les moteurs utilisés par le contribuable pour l'exercice de sa profession,
pour l'exploitation de son établissement ou de ses annexes, tout chantier quelconque établi sur le
territoire de la Commune pendant une période ininterrompue d'au moins 90 jours calendrier.
Est à considérer comme annexe à un établissement, toute installation ou entreprise, tout chantier
quelconque établi sur le territoire de l'Administration communale pendant une période
ininterrompue d'au moins nonante (90) jours calendrier (quel que soit le temps d'utilisation des
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moteurs).

La taxe vise la puissance des moteurs disponibles en dehors de tout nouvel investissement acquis ou
constitué à l'état neuf à partir du 1er janvier 2006 (décret-programme du 23 février 2006 relatif "aux
actions prioritaires pour l'avenir wallon", M.B. du 07.03.2006). Par conséquent, tout nouvel
investissement acquis ou constitué à l'état neuf à partir du 1er janvier 2006 ne sera pas taxé.

Le contribuable devra, en outre, produire une copie de la facture d'acquisition attestant de la véracité
de l'acquisition permettant à l'Administration de contrôler la véracité de l'investissement et la
sincérité de sa déclaration.

Par contre, la taxe n'est pas due à la commune, siège de l'établissement, pour les moteurs utilisés par
l'annexe, définie ci-dessus, et dans la proportion où ces moteurs sont susceptibles d'être taxés par la
commune où se trouve l'annexe si ladite période de 90 jours consécutifs est atteinte.

Si un établissement ou une annexe définie ci-dessus, utilise de manière régulière et permanente, un
moteur mobile pour les relier à

 une ou plusieurs de ses annexes

 ou à une voie de communication,
ce moteur donne lieu à la taxe dans la commune où se trouve soit l'établissement, soit l'annexe
principale.

Lorsque l'utilisateur est une association non dotée de la personnalité juridique, la taxe est due
solidairement par les membres qui en font ou faisaient partie.

Article 4 : en ce qui concerne les moteurs ayant fait l'objet d'une autorisation, la taxe est établie selon
les bases suivantes :

a) si l'installation ne comporte qu'un seul moteur, la taxe est établie suivant la puissance
indiquée dans l'arrêté accordant l'autorisation d'établir le moteur ou donnant acte de cet
établissement (plaque signalétique) ;

b) si l'installation de l'intéressé comporte plusieurs moteurs, la puissance taxable s'établit en
additionnant les puissances indiquées dans les arrêtés accordant les autorisations d'établir
les moteurs ou donnant acte de ces établissements et en affectant cette somme d'un
coefficient de simultanéité variable avec le nombre des moteurs. Ce coefficient, qui est égal à
l'unité pour un moteur, est réduit de 1/100ème de l'unité par moteur supplémentaire jusqu'à
30 moteurs, puis reste constant et égal à 0,70 pour 31 moteurs et plus.
Exemple :
1 moteur   = 100% de la puissance
10 moteurs =  91% de la puissance
31 moteurs = 70% de la puissance.

Pour déterminer le coefficient de simultanéité, on prend en considération la situation
existante au 1er janvier de l'année de taxation ou à la date de mise en service s'il s'agit d'une
nouvelle exploitation ou installation supplémentaire.

c) les dispositions reprises aux littéra a) et b) du présent article sont applicables par la
commune suivant le nombre des moteurs taxés par elle, en vertu du présent règlement.

La puissance des appareils hydrauliques est déterminée de commun accord entre l'intéressé
et la commune.
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En cas de désaccord, l'intéressé a la faculté de provoquer une expertise contradictoire.

Article 5 : est exonéré de l'impôt :

1. A) Le moteur inactif pendant l'année entière.
A) L'inactivité partielle d'une durée ininterrompue égale ou supérieure à un mois donne lieu à

un dégrèvement proportionnel au nombre de mois pendant lesquels les appareils auront
chômé.

B) Est assimilée à une inactivité d'une durée d'un mois, l'activité limitée à un jour de travail
sur quatre semaines dans les entreprises ayant conclu avec l'Office national de l'Emploi un
accord prévoyant cette limitation d'activité en vue d'éviter un licenciement massif du
personnel.

En cas d'exonération pour inactivité partielle, la puissance du moteur exonéré est affectée du facteur
de simultanéité appliqué à l'installation de l'intéressé.

L'obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise par l'intéressé d'avis recommandés à la
poste ou remis contre reçus, faisant connaître à l'administration communale, l'un la date où le
moteur commencera à chômer, l'autre celle de la remise en marche ainsi que les modifications ou
déplacements éventuels apportés à son installation durant l'année. Toutefois, sur demande expresse,
le Collège communal peut autoriser les entreprises de construction qui tiennent une comptabilité
régulière à justifier l'inactivité des moteurs mobiles par la tenue, pour chaque machine taxable, d'un
carnet permanent dans lequel elles indiqueront les jours d'activité de chaque engin et le chantier où
il est occupé. La régularité des inscriptions portées au carnet pourra, à tout moment, faire l'objet d'un
contrôle fiscal.

Le chômage ne prendra cours pour le calcul du dégrèvement qu'après réception du premier avis.

La période des vacances obligatoires n'est pas prise en considération pour l'obtention du
dégrèvement prévu pour l'inactivité du moteur.

2. le moteur actionnant des véhicules assujettis à la taxe de circulation ou spécialement exemptés de
celle-ci par la législation sur la matière.

3. le moteur d'un appareil portatif dans la catégorie de petit outillage conçu pour être porté par
l'homme lors de son usage, tel que foreuse à main, disqueuse à main, meuleuse d'angle, etc.
Cette disposition n'a pas pour effet d'exonérer de la taxe sur la force motrice les engins ou outils
industriels et/ou de manutention.

4. le moteur entraînant une génératrice d'énergie électrique pour la partie de sa puissance
correspondante à celle qui est nécessaire à l'entraînement de la génératrice.

5. le moteur à air comprimé. Cette disposition n'a pas pour effet d'exonérer de la taxe sur la force
motrice les moteurs qui fournissent l'air comprimé, tels que compresseurs mais bien ceux qui
utilisent de l'air comprimé.

6. la force motrice utilisée pour le service des appareils
A. D'éclairage ;
B. De ventilation destinés à un usage autre que celui de la production elle-même ;
C. D'épuisement des eaux dont l'origine est indépendante de l'activité de l'entreprise.
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7. le moteur de réserve, c'est-à-dire celui dont le service n'est pas indispensable à la marche normale
de l'usine et qui ne fonctionne que dans des circonstances exceptionnelles, pour autant que sa mise
en service n'ait pas pour effet d'augmenter la production des établissements en cause.

8. le moteur de rechange, c'est-à-dire celui qui est exclusivement affecté au même travail qu'un autre
qu'il est destiné à remplacer temporairement.

9. les moteurs utilisés par les services publics (Etat, provinces, communes, C.P.A.S. etc), par les
institutions spécialement exonérées en vertu de leur loi organique et par d'autres organismes
considérés comme établissements publics et dont les activités ne présentent aucun caractère lucratif.

10. les moteurs utilisés dans les Ateliers protégés dûment reconnus ou agréés par les départements
ministériels compétents et par le Fonds national de Reclassement.

11. les moteurs utilisés à des fins d'usage ménager ou domestique.

Article 6 : pour les fermiers et cultivateurs utilisant un déchargeur à foin pour les besoins de leurs
exploitations, la cotisation est réduite à 50 % de la force motrice actionnant cette machine.

Article 7 : si un moteur nouvellement installé ne fournit pas immédiatement son rendement normal,
parce que les installations qu'il doit activer ne sont pas complètes, la puissance non utilisée exprimée
en kilowatts, sera considérée comme étant de réserve pour autant qu'elle dépasse 20 % de la
puissance renseignée dans l'arrêté d'autorisation. Cette puissance sera affectée du coefficient de
simultanéité appliqué à l'installation de l'intéressé.

Dans ce cas, la puissance en kilowatts déclarée ne sera valable que pour trois mois et la déclaration
devra être renouvelée tous les trimestres, aussi longtemps que cette situation persistera.

Pour l'application de l'alinéa précédent, on entend par moteurs nouvellement installés ceux, à
l'exclusion de tous autres, dont la mise en activité date de l'année précédente ou de l'année
pénultième.

Dans les cas spéciaux, ces délais pourront être élargis.

Article 8 : les moteurs exonérés de la taxe par la suite de l'inactivité pendant l'année entière ainsi que
ceux exonérés en application de la disposition faisant l'objet de l'article 5 n'entrent pas en ligne de
compte pour fixer le facteur de simultanéité de l'installation de l'intéressé.

Article 9 : lorsque, pour cause d'accident, les machines de fabrication ne seraient plus à même
d'absorber plus de 80 % de l'énergie fournie par un moteur soumis à la taxe, l'industriel ne sera
imposé que sur la puissance utilisée du moteur exprimée en kw, à condition que l'activité partielle ait
au moins une durée de trois mois et que l'énergie disponible ne soit pas utilisée à d'autres fins.

L'obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise par l'intéressé d'avis recommandés à la
poste, ou remis contre reçus, faisant connaître à l'administration communale, l'un, la date de
l'accident, l'autre, la date de la remise en marche. L'inactivité ne prendra cours, pour le calcul du
dégrèvement, qu'après réception du premier avis.
Le contribuable devra, en outre, produire, sur demande de l'administration communale, tous les
documents permettant à celle-ci de contrôler la sincérité de ses déclarations. Sous peine de
déchéance du droit à la modération d'impôt, la mise hors d'usage d'un moteur pour cause d'accident,
doit être notifiée dans les huit jours à l'administration communale.
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Article 9bis : Dispositions spéciales applicables, sur demande, à certaines exploitations industrielles.
Lorsque les installations d'une entreprise industrielle sont pourvues d'appareils de mesure du
maximum quart-horaire dont les relevés sont effectués mensuellement par le fournisseur de
l'énergie électrique en vue de la facturation de celle-ci, et lorsque cette entreprise aura été taxée sur
base des articles 1 à 9 pendant une période de deux ans au moins, le montant des cotisations
afférentes aux exercices suivants sera, sur demande de l'exploitant, déterminé sur base d'une
puissance taxable établie en fonction de la variation, d'une année à l'autre, de la moyenne
arithmétique des douze maxima quart-horaires mensuels.
A cet effet, sera calculé, le rapport entre la puissance taxée pour la dernière année d'imposition sur
base des dispositions des articles 1 à 9, et la moyenne arithmétique des douze maxima quart-horaires
mensuels relevés durant la même année; ce rapport est dénommé "facteur de proportionnalité".
Ensuite, la puissance taxable sera calculée chaque année en multipliant la moyenne arithmétique des
douze maxima quart-horaires de l'année par le facteur de proportionnalité.
La valeur du facteur de proportionnalité ne sera pas modifiée aussi longtemps que la moyenne
arithmétique des maxima quart-horaires d'une année ne diffère pas de plus de 20 % de celle de
l'année de référence, c'est-à-dire de l'année qui a été prise en considération pour le calcul du facteur
de proportionnalité. Lorsque la différence dépassera 20 %, il sera procédé à un recensement des
éléments imposables de façon à calculer un nouveau facteur de proportionnalité.
Pour bénéficier des dispositions du présent article, l'exploitant doit introduire, avant le 31 janvier de
l'année d'imposition, une demande écrite auprès du Collège communal et communiquer à celui-ci les
valeurs mensuelles du maximum quart-horaire qui ont été relevées dans ses installations au cours de
l'année précédant celle à partir de laquelle il demande l'application de ces dispositions ; il doit en
outre s'engager à joindre à sa déclaration annuelle le relevé des valeurs maxima quart-horaires
mensuelles de l'année d'imposition et à permettre à l'administration communale de contrôler en tout
temps les mesures du maximum quart-horaire effectuées dans ses installations et figurant sur les
factures d'énergie électrique.
L'exploitant qui opte pour ces modalités de déclaration, de contrôle et de taxation est lié par son
choix pour une période de cinq ans.

Sauf opposition de l'exploitant ou du Collège communal à l'expiration de la période d'option, celle-ci
est prorogée par tacite reconduction pour une nouvelle période de cinq ans.

I. FORMULE DE DÉCLARATION
 
Article 10 : L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que
celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant le 28 février de l'exercice d'imposition.
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l'Administration
communale, au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition, les éléments nécessaires à la
taxation. L'Administration communale peut faire procéder à la vérification des déclarations par les
agents recenseurs ou les représentants de celle-ci.
 
Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l'Administration
communale, au plus tard le 1er avril de l'exercice d'imposition, les éléments nécessaires à la taxation.
 
La déclaration mentionne la période d'utilisation du ou des moteurs appelé(s) à ne fonctionner
qu'une partie de l'année.
 
Article 11 : A défaut de déclaration dans les délais prévus par ce même règlement ou en cas de
déclaration incorrecte ou imprécise de la part du redevable, celui-ci est imposé d'office. Toutefois,
avant de procéder à la taxation d'office et, sur base du procès-verbal rédigé par le fonctionnaire
assermenté, le Collège communal notifie au redevable, par lettre recommandée à la poste, les motifs
du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la taxe est basée, ainsi que le mode de
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détermination de ces éléments et le montant de la taxe.
 
Le redevable dispose alors d'un délai de trente jours calendrier à compter de la date d'envoi de la
notification pour faire valoir ses observations par écrit.
 
La taxe enrôlée d'office ne peut être enrôlée valablement que pendant une période trois ans à
compter du 1er janvier de l'exercice d'imposition. Ce délai est prolongé de deux ans en cas
d'infraction au règlement de taxation commise dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire.
 
Conformément à l'article L3321-6 du code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-
déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne
l'enrôlement d'office de la taxe.
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes :

 20 pour cent pour le 1er enrôlement d'office ;

 50 pour cent pour le 2ème enrôlement d'office ;

 100 pour cent pour le 3ème enrôlement d'office ;

 200 pour cent à partir du 4ème enrôlement d'office.
 
Article 12 : Pour la détermination de l'échelle à appliquer, il y a 2ème enrôlement ou enrôlement
subséquent si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance
depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la notification prévue à l'article L3321-6 du
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, de l'application de la sanction concernant
l'infraction antérieure.
 
Article 13 : Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu'au premier
exercice fiscal au cours duquel la taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur
base de différents règlements qui se sont succédé au fil du temps.
 
Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour
les trois derniers exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit
être pénalisée.
 
Article 14 : Les infractions visées à l'article 8, 1er alinéa du présent règlement sont constatées par le
fonctionnaire assermenté et spécialement désigné à cet effet par le Collège communal.
Les procès-verbaux qu'ils rédigent font foi jusqu'à preuve du contraire.
 
Article 15 : Tout redevable est tenu, à la demande de l'Administration et sans déplacement, de
produire tous les livres et documents nécessaires à l'établissement de la taxe.
 
Les redevables sont également tenus d'accorder le libre accès aux immeubles, bâtis ou non,
susceptibles de constituer ou de contenir un élément imposable ou dans lesquels s'exerce une
activité imposable, aux fonctionnaires désignés à l'article 3 du présent règlement et munis de leur
lettre de désignation, et ce, en vue d'établir ou de contrôler l'assiette de la taxe.
 
Ces fonctionnaires ne peuvent toutefois pénétrer dans les bâtiments ou les locaux habités que de
cinq heures du matin à neuf heures du soir et uniquement avec l'autorisation du juge du Tribunal de
Police.
 

I. ENRÔLEMENT, RECOUVREMENT ET CONTENTIEUX
 
Article 16 : Les rôles de ces impositions sont arrêtés et rendus exécutoires par le Collège communal et
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ce, au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'exercice.
 
Article 17 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté
Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des
bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou
communale.
 
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du receveur communal, les avertissements-
extraits mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle.
 
Article 18 : Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement-
extrait de rôle. A défaut de payement dans le délai précité, les sommes sues sont productives au
profit de la commune, pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les
règles en vigueur pour les impôts de l'Etat.
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, un rappel par envoi simple sera envoyé au redevable.
 
A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement et conformément à l'article L3321-8bis du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable.
 
Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se
rapportent.
 

I. RÉCLAMATION
 
Article 19 : Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège
communal. La réclamation doit être introduite, sous peine de déchéance, dans un délai d'un an à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
La réclamation doit être faite par écrit, datée, motivée avec des arguments de droit et de fait, signée
conformément à l'arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou
devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition
provinciale ou communale.
Elle doit impérativement être remise contre accusé de réception ou présentée par envoi postal. Toute
réclamation qui parvient auprès de l'instance compétente pour la recevoir qu'après l'expiration du
délai prévu, est tardive.
Une réclamation non motivée est irrecevable. Si la réclamation présente une irrégularité,
l'introduction d'une réclamation nouvelle et signée doit être réalisée dans le délai de réclamation, qui
est d'ordre public.
La sommation de payer envoyée au codébiteur ouvre un délai de réclamation visés aux articles 371 et
373 du code des impôts sur les revenus.
Conformément à l'article L3321-10 du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la
décision du collège communal peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal de première instance
dans le ressort duquel la taxe a été établie. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les
contribuables pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux
dispositions de l'article 376 du Code des impôts sur les revenus.
 
Article 20 : La décision prise par l'autorité administrative peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal de Première Instance dans le ressort duquel la taxe a été établie.
 



19

A défaut de décision dans les délais prévus, la réclamation est réputée fondée. Les articles
1385decies et 1385undecies du code judiciaire sont applicables.
 
Le jugement du Tribunal de Première Instance est susceptible d'opposition ou d'appel.
 
L'arrêt de la cour d'appel peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation.
 
Les formes, délais ainsi que la procédure applicable aux recours précités sont réglés comme en
matière d'impôts d'Etat sur les revenus et sont valables pour toutes les parties en cause.
 
Article 21 : Les contraventions sont portées devant le Tribunal de simple Police.
 

I. REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES (R.G.P.D)
 
Article 22 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

 Responsable de traitement : la Commune de Crisnée ;

 Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe

 Catégorie de données : données d'identification ;

 Durée de conservation : la Commune s'engage à conserver les données pour un délai de
maximum de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l'Etat
;

 Méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels

 Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers
autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou
à des sous-traitants de la Commune.

 
 

I. TUTELLE – PUBLICATION – ENTRÉE EN VIGUEUR
 
Article 23 : Le présent règlement entrera en vigueur le 5ème jour qui suit l'accomplissement des
formalités légales de la publication prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation et au plus tôt le 1er janvier 2024.
 
Article 24 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles
L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

9. Budget 2023 : deuxième modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire - Exercice
2023.
 

Yves Collin trouve que cet exercice a été dépensieux et notamment au niveau de la zone de sport et
plus particulièrement le football et son président.
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-
30, et Première partie, livre III ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la
comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la
Décentralisation ;
 



20

Vu les recommandations émises par la circulaire du Gouvernement wallon du 19 juillet 2022 relative
à l'élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l'exception des
communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l'année
2023 ;
 
Vu le projet de deuxième modification budgétaire pour l'exercice 2023 établi par le collège communal
en date du 24 octobre 2023 ;
 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général de la Comptabilité
communale ;
 
Vu la transmission du dossier à la Directrice financière en date du 23 octobre 2023 ;
 
Vu l'avis favorable de la Directrice financière du 31 octobre 2023 rendu en application de l'article
L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel qu'annexé à la présente
délibération ;

Attendu que conformément à l'article L1211-3, §2, alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation, le projet de deuxième modification budgétaire a été concerté en comité de
direction ;
  
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article L1313-
1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;
 
Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, § 2, du Code de la
Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication de la présente modification
budgétaire, aux organisations syndicales représentatives ; ainsi qu'à l'organisation, sur demande
desdites organisations syndicales, d'une séance d'information présentant et expliquant la présente
modification budgétaire ;
   
Attendu la génération et l'envoi par l'outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires
pluriannuelles ;
 
Sur proposition de Collège communal ;
 
Après en avoir délibéré,

ARRETE par 8 voix pour, 1 voix contre ( COLLIN Yves ) et 1 abstention(s) ( TONG Emile )

Article 1er :
 
la deuxième modification budgétaire ordinaire et la première modification budgétaire extraordinaire
de l'exercice 2023 :
 

1. Tableau récapitulatif
 

 
Service
ordinaire

Service
extraordinaire

Recettes exercice proprement dit 4.776.801,67 2.272.790,49

Dépenses exercice proprement dit 4.765.751,56 3.100.677,54

Boni/Mali exercice proprement dit 11.050,11 -827.887,05

Recettes exercices antérieurs 1.168.420,28 903.179,10
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Dépenses exercices antérieurs 112.786,41 98272,87

Prélèvements en recettes 0 1.186.614,62

Prélèvements en dépenses 61.500,00 628.458,80

Recettes globales 5.945.221,95 4.362.584,21

Dépenses globales 4.940.037,97 3.827.409,21

Boni global 1.005.183,98 535.175,00

 
1. Tableau de synthèse (partie centrale)

 
  2.1. Service ordinaire
 

Service ordinaire Recettes Dépenses Solde

D'après le budget initial ou la
précédente modification

5.665.008,47 4.593.916,32 1.071.092,15

Augmentation de crédit 371.275,63 545.302,29 -174.026,66

Diminution de crédit  91.062,15 199.180,64 -108.118,49

Nouveau résultat 5.945.221,95 4.940.037,97 1.005.183,98

 
  2.2. Service extraordinaire
 

Service extraordinaire Recettes Dépenses Solde

D'après le budget initial ou la
précédente modification

2.942.631,89 2.844.150,63 98.481,26

Augmentation de crédit 1.922.285,59 1.436.408,46 485.877,13

Diminution de crédit  502.333,27 453.149,88 49.183,39

Nouveau résultat 4.362.584,21 3.827.409,21 535.175,00

 
 
Article 2 :
 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la
Directrice financière.

1
0.

Questions/Communications

1) Yves Collin

1.a Souhaite avoir des informations complémentaires quant au permis de pompage à Fize,
notamment si c'est le même que l'année passée et qui délivre ledit permis.

Alain Materne de répondre que ce permis est délivré pour une exploitation d'un an et que les normes
publiques sont respectées.

1.b Souhaite avoir un complément d'information quant au partenariat public privé envisagé pour
l'installation de bornes de rechargement pour voiture électrique.

Le Bourgmestre répond que vu le projet du Gouvernement wallon du tout électrique pour 2030, il
faut prévoir des zones de rechargement et il estime que ce n'est pas le rôle d'une commune
d'investir c'est pourquoi un projet de PPP est envisager

2) Le Bourgmeste annonce une grande campagne de plantation de lierres et loniceras afin de réduire
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le tontes au sein des villages.

Par le Conseil,
La Directrice Générale ff,

Viviane VAES
Le Bourgmestre,
Philippe GOFFIN


